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SPORT ETUDIANT
_a fédération





	FORMULAIRE DE DÉROGATION

AU PRINCIPE D’ENTITÉ ÉCOLE


PRINCIPES ET CONDITIONS RÉGISSANT 

LES CAS DE REGROUPEMENT D'ÉCOLES

Préambule

Pour avoir accès à la dérogation du principe d’entité école, un établissement doit avoir moins de 240 élèves de même sexe dans une catégorie (ex. : benjamin féminin : moins de 240 élèves, benjamin masculin : moins de 240 élèves).

1. Le principe d'entité école demeure la base du Sport étudiant.

2. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une analyse approfondie et être maintenue au statut d'exception.

3. De protéger d'abord et avant tout la clientèle étudiante de l'école et ce, sans égard au calibre de jeu qu'elle pourrait présenter.

4. Que les regroupements touchent exclusivement la clientèle de niveau secondaire tant au plan régional que provincial, sauf pour le mini-basket ou le regroupement de deux écoles primaires (maximum) est permis.

5. D'accepter les regroupements entre les écoles de filles et les écoles de garçons pour le badminton en double mixte.

6. Qu'une demande de regroupement d'écoles soit présentée par l'école qui considère être obligée de se regrouper pour permettre à sa clientèle de participer aux activités du Sport étudiant.

7. Les regroupements d’écoles doivent répondre à un besoin global de la clientèle des deux institutions regroupées de manière à stimuler l’engagement d’un plus grand nombre d’institutions au Sport étudiant.  Les demandes ne doivent pas viser l’intégration de quelques bons athlètes d’une autre école ou pour favoriser le développement d’un sport en particulier.

8. Dates d'échéance au provincial sont :

Sport collectif:
   1er novembre









Football:
   1er mai

N.B.:
Toute demande doit être dactylographiée ou écrite lisiblement.

Document révisé 2004

FICHE DE RENSEIGNEMENTS

	1. Nom de l'école qui demande le regroupement:           (Voir Principes et conditions # 6)

    


	Population par niveau
	Nbre Filles
	Nbre Garçons

	1er secondaire
	     
	     

	2e secondaire
	     
	     

	3e secondaire
	     
	     

	4e secondaire
	     
	     

	5e secondaire
	     
	     

	6e secondaire
	     
	     


	Portrait de l'école demandeuse  (Nombre d'équipes existantes)



	
	BENJAMIN
	CADET
	JUVÉNILE

	
	Fém.
	Masc.
	Fém.
	Masc.
	Fém.
	Masc.

	Basket-ball
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	Volley-ball
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	Football
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	AUTRES:


	     
	     
	     
	     
	     
	     


	2. Nom de l'école avec laquelle vous voulez vous regrouper:       



	Population par niveau
	Nbre Filles
	Nbre Garçons

	1er secondaire
	     
	     

	2e secondaire
	     
	     

	3e secondaire
	     
	     

	4e secondaire
	     
	     

	5e secondaire
	     
	     

	6e secondaire
	     
	     


	Portrait de l'école avec laquelle vous voulez vous regrouper        (Nombre d'équipes existantes)


	
	BENJAMIN
	CADET
	JUVÉNILE

	
	Fém.
	Masc.
	Fém.
	Masc.
	Fém.
	Masc.

	Basket-ball
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	Volley-ball
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	Football
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	AUTRES:


	     
	     
	     
	     
	     
	     


	3. Évaluation et développement des disciplines concernées:

	Est-ce qu’il y a un programme de concentration sportive dans ces écoles ?

                          Oui    FORMCHECKBOX 
                     Non     FORMCHECKBOX 


	Si oui, a quels niveaux académiques ?       

	Dans quelle(s) discipline(s) ?                      

	

	     Commentaires : 

	

	     

	


	4. Motifs justifiant la dérogation à un des principaux fondements du

     Sport étudiant soit « Le respect de l'entité école » :

	

	     

	


	Nom de l'école demandant le regroupement:

     
	Nom de l'école qui sera regroupée:

     

	
	

	Signature de la direction de l'école demandant le regroupement:

     
_________________________________________

Date :       
	Signature de la direction de l'école qui sera regroupée:

     
__________________________________________

Date :        


	IMPORTANT:
	· Joindre la résolution du centre de services scolaires et la formule synthèse.

· Signatures obligatoires par les personnes concernées.

· Toute omission à cette procédure rendra la demande IRRECEVABLE.

VEUILLEZ RETOURNER À LA FQSE POUR LE 1ER NOVEMBRE.


Formulaire-synthèse

DÉROGATION AU PRINCIPE D’ENTITÉ ÉCOLE

ARSE :     FORMDROPDOWN 


DISCIPLINE :   FORMDROPDOWN 

	COMMISSION

SCOLAIRE
	ÉCOLES

REGROUPÉES
	MOTIF
	RECOMMANDATION

DE L’ARSE

	     
	     
	     
	     


	     
	     

	Date
	Signature du directeur(trice) du centre de service scolaire


(Cette formule doit être accompagnée du formulaire de dérogation au principe d’entité école et retournée à la FQSE pour le 1er novembre.

